
Te Conseil de sécu&& 

Rén?fimernt les dispcsitfans de la Déclaration universelle des droits de 
l'hxG?~~Z pfu-Gculi%remnt les paragraphes 1 et 3 de l'crtiele 21, qui . 
disposent, notwnt, que tsute persome a le droit de prendre part à la 
dimxion des affkires putzliques dc con psys, sait direetemzat, soit par 
l"%.ez-S%kitire de wprésent~nts libremeat choisis, et que 1.a volonté du peupla 
est le fcmdement de lteutorit6 des pmvoirs publics, 

. .*.. . 



S/l6191 
Français 
Paqe 2 

Convaincu que l'Afrique du Sud I en faisant fi de l'opinion publique mondiale 
et en imposant la pretendue anouvelle constitution", qui a 4té rejetée, prowquera 
inévitablement une nouvelle aggravation d’une situation explosiver ce qui aura de 
lourdes conséquences pour l'Afrique a!istrale et pour le reste du monde, 

1. Condamne à nouveau la politique d’apartheid du regime sud-africain et la 
persistance avec laquelle il brave les résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que ses plans pour renforcer encore l.'aparthefLl, régime 
qui a eté qualifié de crime contre l'humanitéi 

2. Condamne en outre la goursuite du massacre des spprimhs, ainsi que 
l'arrestation et la détention arbitraires de dirigeants et d'animateurs 
d'organisations de masset 

3. Exige la cessation immédiate des massacres et la libération rapide et 
inconditionnelle de tous les prfsonniers et détenus politiquesi 

4. 'Gafffrme que seules l*&radication totale de L'apartheid et 
l'instauration d'une awiété déirwcratique sans distinction de race et fandee suc le 
principe du gouvernement par la majsritd,, grfice au plein et libre exercice du droit 
de vote par tous les adultes dans une Afrique du Sud unie et non fragmentée, 
peuvent conduire b une solution juste, kquitable et durable de la situation en 
Afrique du Sud$ 

5. Prie instamment taus les gouvernements et toutes les ixganisationsr 
agissant en coop&ation avec l.‘Qrganisetfon des Natims ?.hies et l’Organisation de 
l'unité africaine, de prendre des mesures appropriées, en application de la 
pcQsente r&wlution , sffn d'aider le! peuple oppriï& d’Afrique du Sud dans sa lutte 
14giti.m pour le phin acarcice de son droit & ~~au~~~~@~~i~at~~n~ 


